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ARTICLE 4

À l’alinéa 18, substituer aux mots : 

« de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen » 

les mots : 

« du territoire français ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ce que l’approvisionnement de la restauration collective publique 
soit issu de produits originaires du territoire français.

Le dispositif initial, limité à une préférence européenne, ne permet pas de répondre aux enjeux de 
souveraineté alimentaire auxquels la France est confrontée. Alors que l’UE multiplie les accords de 
libre-échange qui facilitent l’immixtion des produits concurrents sur le marché domestique, il 
apparaît nécessaire de soutenir prioritairement les producteurs nationaux qui respectent des normes 
sociales, sanitaires et environnementales exigeantes. En maintenant une ouverture à l’ensemble du 
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marché européen, le texte initial ne permet pas non plus de corriger les distorsions de concurrence 
intra-européennes, liées notamment aux différences de coûts de production et de niveaux 
d’exigence réglementaire, sans même parler du recours à la main d'œuvre illégale.
Le présent amendement contribue ainsi à relocaliser l’alimentation, à soutenir les filières agricoles 
françaises et à renforcer la résilience du système alimentaire national.


